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1. Capacités techniques et financières de l’exploitant 

1.1. Capacités techniques 

a) Compétence de la direction du groupe 

Le groupe BBL Transport, est une entreprise de transport international de fret, spécialisée 
sur l'Europe de l'Est, l'Asie centrale et le Moyen-Orient. Fondé en 1997 par Kaci Kébaïli, la 
société propose des prestations de transport routier, maritime, fluvial, aérien, ainsi que la 
gestion des opérations logistiques et des formalités douanières. 
 
La SCI RHIN ALSACE est une société filiale d’EFAP REAL ESTATE, qui est la foncière 
créée en accompagnement du Groupe BBL, acteur majeur français de la logistique et du 
transport. 
 

 

b) Moyens et expérience opérationnelle 

EFAP REAL ESTATE dispose de 6 sites, dont : 
 2 dans la région Ile-de-France ; 
 3 en régions Bourgogne-Franche-Comté et Grand-Est ; 
 1 en Suisse. 
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1.2. Capacités financières 

Les principaux chiffres clés pour l’année 2022 de la société sont présentés ci-après :  

• 2 206 000 d'euros de chiffre d'affaires,  

• 3 961 000 d’euros de capital social 

• 1 178 000 d'euros de bénéfice avant intérêts, amortissement et provisions. 
 
Les capacités financières de la société lui permettent de faire face à ses responsabilités 
en matière d'environnement, sécurité et hygiène industrielle. 
 
Les bilans comptables complètent les capacités financières de la société. à exploiter le 
site en toute sécurité sont joints en annexe. 

➔ Annexe n°1 et n°2 
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Annexe n°1: 
Comptes 

consolidés 2022 
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Annexe n°2 : 
Déclaration 2072 de la 

SCI RHIN ALSACE 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DECLARATION DES SOCIETES IMMOBILIERES NON SOUMISES A
L’IMPOT SUR LES SOCIETES

DÉCLARATION RELATIVE

AUX REVENUS PERÇUS 
AU COURS DE L’ANNÉE

COORDONNÉES, DATE, SIGNATURE :
Date et signature :

Téléphone :

Courrier électronique :

I – RESULTAT NET A REPARTIR ENTRE LES ASSOCIES

Résultat net à répartir entre les associés selon la règles des revenus fonciers

Revenus bruts
(total des  lignes : 5+23-24+26 de 
l’ensemble des annexes 2072-S-AN1)

Paiements sur travaux
(total des  lignes  9 de l’ensemble 
des annexes 2072-S-AN1) 

Frais et charges autres qu’intérêts  d’emprunts
(total des  lignes  18 de l’ens emble des  
annexes 2072-S-AN1)

Intérêts d’emprunts
(total des lignes 21 de l’ensemble 
des annexes 2072-S-AN1)

Revenu net(+) ou déficit net (-) 
(total des lignes 27 de l’ensemble des annexes 2072-S-AN1)

Résultat net à répartir entre les associés relevant du régime des revenus professionnels

BIC ou IS BA BIC ou IS BA

Total des produits d’exploitation Résultat d’exploitation

Résultat financier Résultat exceptionnel

BIC ou IS BA

Résultat fiscal

N° 2072S
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31  -35 AVENUE GRAHAM BELL

77601 MARNE LA VALLEE

852751460
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38766 66443
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544482 382414

-66443

315971 0

M KEBAILI Kaci - Géran06022023

k.kebaili@bbl-invest.com 04/04/2023 14:03:13



II - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX RELATIFS À LA SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE 
NON SOUMISE À L’IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS

Adresse du siège social à la date d'ouverture de l'exercice 
clos déclaré 

Adresse du siège social en cas de changement au cours 
de l'exercice clos déclaré

Gérant 

Comptable

Conseil

Administrateur de biens

Nombre d’associés

Nombre total de parts dans la société à la date d'ouverture de 
l'exercice clos déclaré : 

Montant nominal des parts à la date d'ouverture de l'exercice 
clos déclaré : 

Augmentation du nombre de parts au cours de l'exercice clos 
déclaré  

Diminution du nombre de parts au cours de l'exercice clos 
déclaré 

Nombre total de parts dans la société à la date de clôture 
de l'exercice clos déclaré :  

Montant nominal des parts à la date de clôture de 
l'exercice clos déclaré :  

III - RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX PRODUITS PERÇUS PAR LA SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE AUTRE QUE LES 
REVENUS DES IMMEUBLES

R6 Montant global des produits financiers réalisés par la société immobilière

R7 Montant global des produits exceptionnels (plus-values de cession) réalisés par la société immobilière

R8 Montant global des charges exceptionnelles (plus-values de cession) réalisés par la société immobilière

Dénomination de la société

Adresse de la société

Date de clôture de l’exercice

N° 2072S

SCI RHIN ALSACE 31122022

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
  E

di
té

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
4.

55
.0

SCI RHIN ALSACE

31  -35 AVENUE GRAHAM BELL 77601 MARNE LA VALLEE

31122022

 FFCC

33  Rue Eléonore de Bellefond

75009 PARIS

0147700064

2

1000,00

1

04/04/2023 14:03:13

SCI RHIN ALSACE
31122022

1000,00

1



IV – LISTE DES IMMEUBLES DÉTENUS PAR LA SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE

Acquisition

I-1 

I-2 

I-3 

I-4 

I-5 

I-6 

Adresse des immeubles 
détenus au cours
de l'année

Nombre de
locaux

Déduction

spécifique au titre de
l'amortissement

Nature de l'immeuble

A B
en

I-7 

I-8 

I-9 

I-10 

N° 2072S
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2022

BARTENHEIM

6  RUE ROBERT SCHUMAN

68870 BARTENHEIM

1 Immeuble rural
Bâti

04/04/2023 14:03:13



X – DÉTERMINATION DES REVENUS DE LA SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE 
SELON LA RÈGLE DES REVENUS PROFESSIONNELS

Résultat comptable de la société TOTAL BIC-IS TOTAL BA

RESULTAT D’EXPLOITATION DE LA SOCIÉTÉ

Produits

RE01 Revenus des immeubles

RE02 Autres produits de gestion courante

RE03 Total des produits d’exploitation (lignes RE01+RE02)

Charges

RE04 Achat et autres charges externes

RE05 Impôts, taxes et versements assimilés

RE06 Charges de personnel

RE07 Autres charges de gestion courante

RE08 Dotations aux amortissements et aux provisions

RE09 Total des charges d’exploitation (lignes RE04+RE05+RE06+RE07+RE08)

RE10 Résultat d’exploitation (lignes RE03-RE09)

RÉSULTAT FINANCIER DE LA SOCIÉTÉ

Produits

RE11 Produits des valeurs mobilières et participations

RE12 Autres produits financiers

RE13 Total des produits financiers (lignes RE11+ RE12)

Charges

RE14 Charges d’intérêts

RE15 Autres charges financières

RE16 Total des charges financières (lignes RE14+RE15)

RE17 Résultat financier (lignes RE13 – RE16)

RESULTAT EXCEPTIONNEL DE LA SOCIÉTÉ

Produits

RE18 Produits de cession d’éléments d’actifs

RE19 Autres produits exceptionnels

RE20 Total des produits exceptionnels (lignes RE18+RE19)

Charges

RE21 Valeurs comptables des éléments d’actifs cédés

RE22 Autres charges exceptionnelles

RE23 Total des charges exceptionnelles (lignes RE21+RE22)

RE24 Résultat exceptionnel (lignes RE20-RE23)

RE25
Résultat comptable

(lignes RE10+RE17+RE24)

RÉSULTAT FISCAL DE LA SOCIÉTÉ

Réintégrations extra-comptables

RE26 Moins-values nettes à long terme de l’exercice

RE27
Plus-values nettes à court terme réalisées au cours des exercices antérieurs à rapporter

aux résultats de l’exercice

RE28 Divers ( à détailler)

RE29 Total des réintégrations extra-comptables (lignes RE26+RE27+RE28)

Déductions extra-comptables

RE30 Produits financiers

RE31 Plus-values à long terme de l’exercice

RE32 Fraction des plus-values nettes à court terme dont l’imposition est différée

RE33 Divers (à détailler)

RE34 Total des déductions extra-comptables (lignes RE30+RE31+RE32+RE33)

RE35 Résultat fiscal de la société (lignes RE25+RE29-RE34)

N° 2072S

SCI RHIN ALSACE 31122022
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REVENUS PERÇUS AU TITRE DE 
L’ANNÉE 

2072-AN 1 IMMEUBLE n°I- 

RECETTES Montant en €
1 Montant brut des fermages ou des loyers encaissés 

2
Dépenses par nature déductibles incombant normalement à la société immobilière et mises par convention à la charge des
locataires 

3 Recettes brutes diverses. Subventions ANAH, indemnités d’assurance 

4
Recettes qu’aurait pu produire la location des propriétés qui ne sont pas affectées à l’habitation dont la société se réserve
la jouissance ou qu’elle met gratuitement à la disposition des associés ou des tiers.

5
TOTAL DES RECETTES
(lignes 1 + 2 +3 +4)

DÉDUCTIONS, FRAIS ET CHARGES

6 Frais d’administration et de gestion 

7 Autres frais de gestion non déductibles pour leur montant réel (montant forfaitaire fixé à 20€ par local) 

8 Primes d’assurance 

9 Dépenses de réparation, d’entretien et d’amélioration 

11 Charges récupérables non récupérées au départ du locataire 

12 Indemnités d’éviction, frais de relogement

13 Impositions (y compris la CRL payée au titre de l’année considérée) 

14 Provisions pour charges de copropriété payées au titre de l’année considérée

Régularisation des provisions pour charges de copropriété déduites au titre de l’année antérieure par les copropriétaires
bailleurs 

17
TOTAL DES DÉDUCTIONS, FRAIS ET 
CHARGES (lignes 6+7+8+9+11+12+13+14-15+16)

18 Dépenses spécifiques relatives aux immeubles spéciaux 

19 Montant de la déduction au titre de l’amortissement au titre de l’année considérée 

20 Intérêts des emprunts contractés pour l’acquisition, la reconstruction, l’agrandissement, la réparation, l’amélioration ou la
conservation des immeubles

21 REVENU (+) OU DÉFICIT (-) DE 
L’IMMEUBLE (lignes 5-17-18-19-20)

22 Réintégration du supplément de déduction

23 Rémunérations et avantages en nature attribués aux associés 

16 Montant de la déduction spécifique

24 REVENU NET (+) OU DÉFICIT (-) DE L'IMMEUBLE (lignes 21+22-23) 

25 Revenus ou déficits relatifs aux parts détenues dans d'autres sociétés immobilières non passible de l'impôt sur les sociétés 

26 REVENU NET (+) OU DÉFICIT (-) REPARTIE ENTRE LES ASSOCIES (lignes 24+25) 

15

2072SA1

SCI RHIN ALSACE 31122022

2022
1

544482

544482

3928

20

34818

38766

66443

439271

439271

439271

04/04/2023 14:03:13



Tableau d’amortissement de l’immeuble neuf ou assimilé acquis à compter du 1er janvier 1996 donné en location

Amortissement réalisé au regard des règles des revenus fonciers

Investissement initial en €

AM01 Prix de revient de l’immeuble en €

Date de début de la période d’amortissement

AM02 Montant de la déduction pratiquée au titre de l’amortissement pour l’année considérée en €

AM03 Montant cumulé des déductions pratiquées au titre de l’amortissement de 1996 à l’année
considérée en €

Dépenses de reconstruction ou d’agrandissement

AM07 Montant de la déduction pratiquée au titre de l’amortissement pour l’année considérée en €

AM08 Montant cumulé des déductions pratiquées au titre de l’amortissement de 1996 à l’année
considérée en €

Dépenses d’amélioration

AM12 Montant de la déduction pratiquée au titre de l’amortissement pour l’année considérée en €

AM13 Montant cumulé des déductions pratiquées au titre de l’amortissement de 1996 à l’année
considérée en €

AM14 Montant total de la déduction pratiquée au titre de l’amortissement pour
l’année considérée en € (total des lignes AM02 + AM07 + AM12)

2072SA1

SCI RHIN ALSACE 31122022

Immeuble I-1

04/04/2023 14:03:13



 Amortissement réalisé au regard des règles des revenus des professionnels    : 
la méthode par composant

Nom du composant amorti
Méthode 

d’amortissement 
linéaire

Méthode 
d’amortissement 

dégressive

Total de l’amortissement pratiqué

N° Immeuble

2072SA1

SCI RHIN ALSACE 31122022

BATIMENT 123321

123321

04/04/2023 14:03:13

1



IDENTIFICATION DES ASSOCIÉS 

ASSOCIÉS ET USUFRUITIERS RELEVANT DU RÉGIME DES REVENUS FONCIERS 

1 Désignation de l'associé personne morale

2

Titre, nom, prénom

4 N° de SIREN

Complément de désignation personne morale5

Date de naissance de l'associé personne physique6

Commune, n° de département et pays de naissance de l'associé personne physique7

Adresse à l'ouverture de l'exercice clos déclaré de l'associé personne morale8

Adresse à la clôture de l'exercice clos déclaré en cas de changement d'adresse 
au cours de l'année déclarée

11

Nombre de parts détenues en pleine propriété dans la société immobilière 
au titre de l’exercice clos déclaré12

Montant nominal des parts détenues au titre de l'exercice clos déclaré13

Acquisition de parts de la société immobilière au titre de l'exercice clos 
déclaré 

Date d’entrée dans la société immobilière

14

Cession de parts de la société immobilière au titre de l'exercice clos déclaré15

Immeuble(s) dont l’associé a la jouissance gratuite

Date de sortie de la société immobilière

Nombre de titres détenus en nue-propriété

16

Nombre de titres détenus en usufruit

Détenteur de l’usufruit

Quote-part du montant de la moins-value réalisée par la société 
immobilière en €

Quote-part du montant de la plus-value réalisée par la société 
immobilière en €

Quote-part du montant des produits financiers réalisé la société 
immobilière

Montant des rémunérations et avantages en nature attribués

Intérêts des comptes courant d'associés

IMPOSITION DE CES REVENUS DANS LA CATÉGORIE DES REVENUS FONCIERS

TOTAL POUR L'ENSEMBLE DES IMMEUBLES

A Quote-part des revenus bruts

B Quote-part des frais et charges déductibles

C Quote-part des intérêts d’emprunt

D

E

Quote-part de l’amortissement

Quote-part du revenu net ou déficit (A –  B – C –  D)



9

10

17

18

19

20

21

22

23

Associé n°

Nom martial de l'associé personne physique
Adresse à l'ouverture de l'exercice clos déclaré de l'associé personne physique

Numéro fiscal3

24

N° 2072SA2 

SCI RHIN ALSACE 31122022
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PARIS 75 FR
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66
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ASSOCIÉS ET USUFRUITIERS RELEVANT DU RÉGIME DES REVENUS PROFESSIONNELS 

Associé n°

Nom

Holding 
N° de SIREN

Nom et adresse du comptable

Nom et adresse du gérant

Nom et adresse de l’administrateur

Adresse à l'ouverture de l'exercice clos déclaré     

Nombre de parts détenues en pleine propriété dans la société immobilière 
au titre de l’exercice clos déclaré

Montant nominal des parts au titre de l'exercice clos déclaré

Acquisition de parts de la société immobilière au titre de l'exercice clos 
déclaré

Date d’entrée dans la société immobilière

Cession(s) de parts de la société immobilière au titre de l'exercice clos 
déclaré

Adresse à la clôture de l'exercice clos déclaré en cas de changement 
d'adresse au cours de l'année déclarée 

Date de sortie dans la société immobilière

Immeuble(s) dont l'associé à la jouissance gratuite

Nombre de parts détenus en nue-propriété

Détenteur de l'usufruit

Catégorie Fiscal

Nombre de parts détenus en usufruit

Quote-part du montant de la moins-value réalisée par la société 
immobilière en €

Quote-part du montant de la plus-value réalisée par la société 
immobilière en €

Quote-part du montant des produits financiers réalisé la 
société immobilière

Montant des rémunérations et avantages en nature attribués

Intérêts des comptes courant d'associés

Quote-part du résultat fiscal de la société





1

2
3
4

7

10

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

N° 2072SA2
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SAS EFAP REAL ESTATE

823860168

BIC

  31-35 AVENUE GRAHAM BELL 77600 MARNE LA VALLEE

999,00

1,00

315655
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DGFiP N°2059-E

Désignation de l'entreprise: Néant *

Exercice ouvert le:  et clos le: 

DÉCLARATION DES EFFECTIFS

Effectif moyen du personnel (hors CVAE) : YP

Dont apprentis YF

Dont handicapés YG

Effectifs affectés à l'activité artisanale RL

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTÉE

I - Chiffre d'affaires de référence CVAE

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises OA

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilées OK

Plus-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante OL

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges OT

TOTAL 1 OX

II - Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

Autres produits de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) OH

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation OE

Subventions d'exploitation reçues OF

Variation positive des stocks OD

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée OI

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation XT

TOTAL 2 OM

III - Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée (1)

Achats ON

Variation négative des stocks OQ

Services extérieurs, à l'exception des loyers et des redevances OR

Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une convention de 
location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois

OS

Taxes déductibles de la valeur ajoutée OZ

Autres charges de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) OW

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée OU

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une 
convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois 

O9

Moins-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante OY

TOTAL 3 OJ

IV - Valeur ajoutée produite

Calcul de la  valeur ajoutée  (total 1 + total 2 - total 3) OG

V - Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur les formulaires nos 1330-CVAE-SD pour les multi-établissements et sur les formulaires nos 
1329-AC et 1329-DEF). Si la VA calculée est négative, il convient de reporter un montant à 0.

SA

Cadre réservé au mono-établissement au sens de la CVAE

Mono établissement au sens de la CVAE, cocher la case EV

Chiffre d'affaires de référence CVAE (report de la ligne OX, ajusté à 12 mois) GX Effectifs au sens de la CVAE * EY

Chiffre d'affaires du groupe économique (entreprises répondant aux conditions de détention fixées à l'article 223 A du CGI) HX

Période de référence GY GZ

Date de cessation HR

(1) Attention, il ne doit pas être tenu compte dans les lignes ON à OW des charges déductibles de la valeur ajoutée, afférente à la production immobilisée 
déclarée ligne OE, portées en ligne OU.

DÉTERMINATION  DES EFFECTIFS 
ET DE LA VALEUR AJOUTÉE

Les entreprises effectuant uniquement des opérations à caractère agricoles n'entrant pas dans le champ de la CVAE ne doivent pas compléter ce cadre

Si vous êtes assujettis à la CVAE et un mono-établissement au sens de la CVAE, veuillez compléter le cadre ci-dessous et la case SA, vous serez alors dispensés du dépôt du formulaire n° 1330-CVAE

SCI RHIN ALSACE

01012022 31122022

544482

544482

0

0

3928

123321

127249

417232

X

417232

544482

0 1 / 0 1 / 2 0 2 2 3 1 / 1 2 / 2 0 2 2
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

Dénomination

Adresse

Code postal

Ville

SIRET

Période référence

Date de cessation

I. MONTANT DE LA VALEUR AJOUTEE

Chiffre d'affaire de référence A3

Chiffre d'affaires de référence groupe B6

A SIGNATURE

DATE

COTISATION SUR LA VALEUR AJOUTEE 

DES ENTREPRISES

Déclaration de la valeur ajoutée et des effectifs salariés
 (Articles 1586 ter à 1586 nonies du code général des impôts)

Les dispositions des articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 

2004, garantissent les droits des personnes physiques à l’égard des traitements des 
données à caractère personnel.

1330-CVAE

Valeur ajoutée soumise à la CVAE A2

La déclaration n° 1330-CVAE-SD des assujettis doit indiquer, par établissement ou par lieu d’emploi situé en France, le nombre de salariés 
employés au cours de la période de référence définie à l’article 1586 quinquies du CGI.

Les entreprises qui exploitent un établissement unique et qui n’emploient pas de salarié exerçant une activité plus de trois mois sur un 
lieu hors de l’entreprise (chantiers, missions, etc.) sont considérées comme mono-établissement.

Si vous êtes dans cette situation, vous pouvez, soit remplir la déclaration n° 1330, soit servir uniquement le cadre réservé à 
la CVAE dans votre déclaration de résultat  : modèles n° 2033-E-SD (CERFA n° 11 483), n° 2035-E-SD (CERFA n° 11 700), n° 
2059-E-SD (CERFA n° 11 484) ou n° 2072-E-SD (CERFA n° 14 027).

Le montant de la valeur ajoutée à indiquer correspond à celui résultant du calcul effectué, au titre de la période de référence, sur les tableaux de la 
série E des imprimés des liasses fiscales (BIC, IS, BNC et RF). Pour les entreprises du secteur financier (banques, assurances, etc.), les 
entreprises ayant exercé l'option prévue à l’article 93 A du CGI ou les entreprises qui produisent de l’électricité, une définition particulière de la valeur 
ajoutée doit être retenue.
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SCI RHIN ALSACE

3 1 -35 AVENUE GRAHAM BELL

7 7 6 0 1

MARNE LA VALLEE

8 5 2 7 5 1 4 6 0 0 0 0 2 7

0 1 / 0 1 / 2 0 2 2 3 1 / 1 2 / 2 0 2 2

417232

544482

04/04/2023 14:03:13
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II. REPARTITION DES SALARIES

A. Liste des établissements de l’entreprise

CODE NIC Nombre de salariés

A4 A5 A6 A7 A8

NUMERO DU 
DEPARTEMENT

COMMUNE DE LOCALISATION 
(en toutes lettres)

Code INSEE de 
la commune

SIREN 8 5 2 7 5 1 4 6 0



SIREN PAGE /

B. Liste des lieux d'exercice des salariés employés plus de trois mois hors de l'entreprise (1)

Nombre de salariés

B1 B2 B3 B4

NUMERO DU 
DEPARTEMENT

COMMUNE DE LOCALISATION 
(en toutes lettres)

Code INSEE de 
la commune (2)

(1) Salariés sur des chantiers, salariés mis à disposition d’une autre entreprise, etc..

(2) Les codes INSEE sont disponibles sur le site www.insee.fr.

8 5 2 7 5 1 4 6 0

04/04/2023 14:03:13


